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EXPYDAL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juillet 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 février 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 18/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : EXPYDAL
Forme : SASU
Capital social : 500 €
Siège social : 2 avenue du Blanchissage, 84000 AVIGNON
Objet social : Prise de participation dans toutes entités juridiques, par tous moyens, de quelque nature,
forme, et activité qu’elles soient. La gestion, l’animation et la conduite active de la politique et de la
stratégie de ces participations, l’exercice de tous mandats sociaux. La réalisation de prestations de
services au profit des entreprises en général et de ses filiales, en particulier. Import-export. Toutes
opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières
Président : Mme Yasmina ALIANE demeurant 6 place Henri Bosco, 84140 AVIGNON
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
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Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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